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 SAUVEGARDE FAUNE SAUVAGE 

 
 

   
 Wittenheim le 14/10/2015 

 

 

        Monsieur le Président 

        de la Convention de Berne 

        STRASBOURG 

 

 

OBJET : HABITATS POUR LA SURVIE DU GRAND HAMSTER (CRICETUS CRICETUS) EN 

ALSACE 

 

Monsieur le Président, 

En réponse au rapport : 

 Dans la Zone Sud (Haut-Rhin), les hamsters sont voués à disparaître étant donné que la 

monoculture intensive de maïs s'y est installée. Aucun maillage sur ce secteur, le hamster 

disparaîtra du Haut-Rhin ! C'est ainsi que les recommandations de la Convention de Berne 

établies en 1998, n'ont pas été suivies ! 

 Aucun" relâcher" de hamsters n'est prévu dans le Haut-Rhin. L'Etat français a déjà fait « crever » 

toute la biodiversité, c'est-à-dire 85 % de la faune et de la flore alsaciennes dans le Haut-Rhin, 

75 % en Alsace, et cela à cause de la monoculture de maïs. 

 Dans les autres zones, les populations viables ne sont pas maintenues. On maintient les hamsters 

sur 2 ans pour les « relâchers », puis plus rien. La France a « berné » la Convention de Berne lors 

de plainte ouverte - la preuve est là. 

 Les comptages d'automne ne sont guère réjouissants ! 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

 

 JEAN PAUL BURGET 

 PRESIDENT  

 

 

 

 

 

 

 

 
23 rue du Limousin – 68270 Wittenheim Tél.: 03 89 57 92 22 – Email : faune-sauvage688@orange.fr 

Association inscrite au Tribunal d’Instance de Mulhouse Volume IXVII(67) Folio N°1- reconnue de mission d'utilité publique par arrêté n°2005-27-4 du 27 Janvier 2005 

Agréée par le Ministère de l’Environnement N° ATE G 99 80099A – SIRET N°439 150 129 00013 Code A.P.E : 913E 
SITE -  http://www.sauvegardefaunesauvage.fr 

mailto:faune-sauvage68@orange.fr

